
GOUVERNEMENTDELA

POLYNESIEFRANÇAISE

MINISTERE

DU  LOGEMENT,

DE  L'AMENAGEMENT,

en cliarge  des transpûrts  interinsulaires
,=ïrnuo 08630 /MLA/DPAMdu 0 6 400j 2ü2:

proclamant  les résultats  de  la  session  d'examen  conduisant  à

l'obtention  du certificat  de pilote  lagonaire  (CPL)  tenue  à Haapu

(Huahine)  du 19  au 21 juillet  2021  inclus.

LE  MINISTRE  DU  LOGEMENT,  DE  L'AMENAGEMENT,

etx charge  des  transpûrts  interinsulaires

NOR  :

DAM2156291AM
Vu la loi organique  no 2004-192  du 27 féwier  2004 modifiée,  portant  statut  d'autonomie  de la

Polynésie  française,  ensemble  la loi no 2004-193  du 27 féwier  2004 complétant  le  statut

d'autonomie  de la Polynésie  française  ;

Vu l'arrêté  no 23-2018  APF/SG  du 18 mai 2018 portant  proclarnation  du Président  de la Polynésie

française  ;

Vu l'arrêté  no 650 PR du 23 mai  2018  modifié,  portant  nomination  du Vice-Président  et des Ministres

du gouvernement  de la Polynésie  française,  et déterminant  leurs  fonctions  ;

Vu l'arrêté  no 653 PR du 23 mai  2018 modifié,  relatif  aux attributions  du Ministre  du logement,  de

l'aménagement,  en charge  des transports  interinsulaires  ;

Vu l'arrêté  no 1512  CM  du 8 novembre  2007  relatif  à la direction  polynésienne  des affaires  maritimes  ;

Vu l'arrêté  no 838 CM  du 20 juin  2002  portant  nomination  de Mlle  Catherine  Rocheteau  en qualité  de

chef  du service  de la navigation  et des affaires  maritimes  ;

Vu l'arrêté  no 9988  MLA  du 26 octobre  2020  modifié,  portant  délégation  de signature  à Mme  Catherine

Rocheteau,  directrice  des affaires  maritimes  polynésiennes  ;

Vu l'arrêté  no 603 CM  du 9 mai  2012  modifié,  portant  création  du certificat  de pilote  lagonaire,  en

fixant  les prérogatives,  le règlement  des examens  ainsi que  les  conditions  générales  de sa

déliwance  ;

Vu l'arrêté  no 604 CM  du 9 mai 2012  relatif  aux programmes  de formation,  et de certification  ainsi

qu'aux  modalités  générales  conduisant  à la déliwance  du certificat  de pilote  lagonaire  ;

Vu l'ouverture  des sessions  d"examen  des modules  2 et 3 conduisant  à l'obtention  du certificat  de pilote

lagonaire  (CPL),  et du module  7 conduisant  à l'obtention  du certificat  de patron  lagonaire  pêche  et

culfures  marines  (CPLPCM),  au titre  de l'année  2021 ;

Vu l'arrêté  no 7091 MLA  du ler  juillet  2021 arrêtant  la liste  des candidats(es)  autorisés(es)  à se

présenter  aux épreuves  d'évaluation  théorique  et pratique  conduisant  à l'obtention  du certificat  de

pilote  lagonaire  (CPL),  organisées  à Haapu  (Huahine)  du 19 au 21 juillet  2021 inclus  ;

Vu l'arrêté  no 8299 MLA  du 28 juillet  2021 portant  désignation  des membres  de la commission

d'examen  des modules  ouverts  lors de la session  d'examen  conduisant  à l'obtention  du certificat  de

pilote  lagonaire  (CPL),  organisées  à Haapu  (Huahine)  du 19 au 21 juillet  2021 inclus  ;

Vu le procès-verbal  no 12-2021/CPL  du 28 juillet  2021de  la commission  d'examen  réunie  le mercredi

28 juillet  2021 à Papeete  (Tahiti)  ;

ARRETE

Article  ler.  -  Le  présent  arrêté  proclame  les résultats  prononcés  par  la commission

d'examen  réunie  porir  la déliwance  du  certificat  de pilote  lagonaire  (CPL)  - session  no

12-2021/CPL  tenue  au centre  d'examen  de Papeete  du 19 au 21 juillet  2021  inclus.



Article 2. - La coînmission  d'examen  a décidé de valider  le module  3 "contrôle  de l'exploitation  du navire",  tel

qrie prévu par l'arrêté  no 604 CM  du 9 mai 2012 susvisé, aux  candidats  suivants  :

Candidats  inscrits  : 6

Candidats  présents  : 5

Candidat  absent  : I

Candidats  admis  : 5

Candidat  ajourné  :O

DERVAL  Valérie

MARKS  Raymond

MASSIN  O'neill

PEASE  épouse  CHICOU  Samantha

ROO  Leslie

Article 3. - La Directrice est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Jûurnal  officiel  de la
Polynésie  française.

FaitàPapeete,le ü 6 AOLJT2û21

Pour  le Ministre

du logement,

de l'aménagement,

en charge des transports  interinsulaires

et par  délégation,

la Directrice  des affaires  maritimes

Cath

Mari
int  des Affaires
y ïésiennes

erin(, TÂJARAI
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proclamant  les résultats  de la session  d'examen  conduisant  à

l'obtention  du certificat  de pilote  lagonaire  (CPL)  tenue à Haapu

(Huahine)  du 19 au 21 juillet  2021 inclus.

LE  MINISTRE  DU  LOGEMENT,  DE  L'AMENAGEMENT,

en charge  des  transports  interinsulaires

NOR  :

DAM2156291AM
Vu la loi organique  no 2004-192  du 27 février  2004 modifiée,  portant  statut  d'autonomie  de la

Polynésie  française,  ensemble  la loi no 2004-193  du 27 féwier  2004 complétant  le  statut

d'autonomie  de la Polynésie  française  ;

Vu l'arrêté  no 23-2018  APF/SG  du 18 mai  2018 portant  proclarnation  du Président  de la Polynésie

française  ;

Vu l'arrêté  no 650 PR du 23 mai  2018  modifié,  portant  nomination  du Vice-Président  et des Ministres

du gouvernement  de la Polynésie  française,  et déterminant  leurs  fonctions  ;

Vu l'arrêté  no 653 PR du 23 mai  2018 modifié,  relatif  aux attributions  du Ministre  du logement,  de

l'aménagement,  en charge  des transports  interinsulaires  ;
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Vu l'arrêté  no 1512  CM  du 8 novembre  2007  relatif  à la direction  polynésienne  des affaires  maritimes  ;

Vu l'arrêté  no 838 CM  du 20 juin  2002  portant  nomination  de Mlle  Catherine  Rocheteau  en qualité  de

chef  du sei'vice  de la navigation  et des affaires  maritimes  ;

Vu l'arrêté  no 9988  MLA  du 26 octobre  2020  modifié,  portant  délégation  de signature  à Mme  Catherine

Rocheteau,  directrice  des affaires  maritimes  polynésiennes  ;

Vu l'arrêté  no 603 CM  du 9 mai  2012  modifié,  portant  création  du certificat  de pilote  lagonaire,  en

fixant  les prérogatives,  le règlement  des examens  ainsi que les  conditions  générales  de  sa

délivrance  ;

Vu l'arrëté  no 604 CM  du 9 mai  2012  relatif  aux programtnes  de formation,  et de certification  ainsi

qu'aux  modalités  générales  conduisant  à la déliwance  du certificat  de pilote  lagonaire  ;

Vu l'ouverture  des sessions  d"examen  des modules  2 et 3 conduisant  à l'obtention  du certificat  de pilote

lagonaire  (CPL),  et du module  7 conduisant  à l'obtention  du certi'ficat  de patron  lagonaire  pêche  et

cultures  marines  (CPLPCM),  au titre  de l'année  2021 ;

Vu l'arrêté  no 7091 MLA  du ler  juillet  2021 arrêtant  la liste  des candidats(es)  autorisés(es)  à se

présenter  aux épreuves  d'évaluation  théorique  et pratique  conduisant  à l'obtention  du certificat  de

pilote  lagonaire  (CPL),  organisées  à Haapu  (Huahine)  du 19 au 21 juillet  2021 inclus  ;

Vu l'arrêté  no 8299 MLA  du 28 juillet  2021 portant  désignation  des membres  de la commission

d'examen  des modules  ouverts  lors  de la session  d'examen  conduisant  à l'obtention  du certificat  de

pilote  lagonaire  (CPL),  orga:sées  à Haapu  (Huahine)  du 19 au 21 juillet  2021 inclus  ;

Vu le procès-verbal  no 12-2021/CPL  du 28 juillet  2021de  la commission  d'examen  réunie  le mercredi

28 juillet  2021 à Papeete  (Tahiti)  ;

ARRETE

Article  ler.  -  Le présent  arrêté  proclame  les résultats  prononcés  par  la commission

d'examen  réunie  potua la déliwance  dti  certificat  de pilote  lagonaire  (CPL)  - session  no

12-2021/CPL  tenue  au centre  d'examen  de Papeete  du  19 au 21 juillet  2021  inclus.



Article  2. - La coinmission  d'examen  a décidé  de valider  le înodule  3 "contrôle  de l'exploitation  du navire",  tel

qrie  prévu  par l'arrêté  no 604 CM  du 9 mai  2012 susvisé,  aux candidats  suivants  :

Candidats  inscrits  :6

Candidats  présents  : 5

Candidat  absent : l

Candidats  admis : 5

Candidat  ajourné  :O

DERVAI,  Valérie

MARKS  Raymond

MASSIIST O'neill

PEASE  épouse CHICOU  Samantha

ROO  Leslie

Article  3. - La Directrice est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la
Polynésie  française.

FaitàPapeete,le  ü 6 AOUT 2ü2î

Ghug}i»  Noeui

Pour Ampliation,
Pour Le Secrétaire Général du Gouwniemem

€ r  ef par Délégation
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